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1- LOIS ~.ORDO~"l'NCi:~ 

Loi n02015-010 autorisant la ratification 
de l'Accord Portant Création de la 
Commission Islamique du Croissant 
International, signé par le Gouvernement 
de la République Islamique de 
Mauritanie le 06 Novembre 2012 à 
Djeddah 
L'Assemblée Nationale et le Sénat ont 
adopté; 
Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneu r suit : 
Article Premier. Le Président de la 
République est autorisé à ratifier l'Accord 
Portant Création de la Commission 
Islamique du Croissant International , signé 
par le Gouvernement de la République 
Islamique de Mauritanie le 06 Novembre 
2012 à Djeddah. 
Article i La présente loi sera publiée au 
Journal Officiel de la République Islamique 
de Mauritanie et exécutée comme loi de 
l'Etat. 

Fait à Nouakchott , le 22 Juillet 2015 
Mohamed Ould ABDEL AZIZ 

Le Premier Ministre 
Yahya Ould HADEMINE 

Ministre des Affaires Etrangeres et de la
 
Coopération
 

Vatma Vall Mint Soueina 

Loi n02015-011 autorisant la ratification 
des statuts de l'Institut de Normes et de 
Métrologie des pays Islamiques (lNMPI), 
signé par le Gouvernement de la 
République Islamique de Mauritanie le 06 
Novembre 2012 à Djeddah . 
L'Assemblée Nationale et le Sénat ont 
adopté; 
Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit . 
Article Premier' Le Président de la 
République est autorisé à ratifier les statuts 
de Normes et de Métrologie des pays 

Islamiques (INMPI), signé par le 
Gouvernement de la République Islamique 
de Mauritanie le 06 Novembre 2012 à 
Djeddah 
Article 2 : La présente loi sera publiée au 
Journal Officiel de la République Islamique 
de Mauritanie et exécutée comme loi de 
l' Etat. 

Fait à Nouakchott , le 22 Juillet 2015 
Mobamed Ould ABDEL AZIZ 

Le Premier Ministre 
Yahya Ould HADEMlNE 

Ministre des Affaires Étrangères et de la
 
Coopération
 

Vatma Vall Mint Soueina 

Loi n02015-012 autorisant la ratification 
du statut du Conseil Islamique de 
l'Aviation Civile (ClAC), signé par le 
Gouvernement de la République 
Islamique de Mauritanie le 06 Novembre 
2012 à Djeddah 
L'Assemblée Nationale et le Sénat ont 
adopté; 
Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit . 
Article Premier : Le Président de la 
République est autorisé à ratifier le statitut 
du Conseil Islamique de l'Aviation Civile 
(ClAC), signé par le Gouvernement de la 
République Islamique de Mauritanie le 06 
Novembre 2012 à Djeddah. 
Article 2 ' La présent Loi sera publiée au 
Journal Officiel de la République Islamique 
de Mauritanie ct exécutée comme loi de 
l'Etat. 

Fait à Nouakchott, le 23 Juillet 2015 
Mobamed Ould ABDEL AZIZ 

Le Premier Ministre 
Yahya Ould HADEMlNE 

Ministre des Affaires Etrangères et de la
 
Coopération
 

Vat ma Vall Mint Soueina
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Loi n02015-013 autorisant la ratification 

de la Charte de l'Organisation de 

Coopération Islamique adopté au sommet 

de Dakar du 07 au 14 mars 2008. 

L'Assemblée Nationale et le Sénat ont 

adopté; 

Le Président de la République promulgue 

la loi dont la teneur suit : 

Article Premier : Le Président de la 

République est autorisé à ratifier la Charte 

de "Organisation de Coopération Islamique 

adopté au sommet de Dakar du 07 au 14 

mars 2008 . 

Article 2 . La présente Loi sera publ iée au 

Journal Officiel de la République Islamique 

de	 Mauritanie et exécutée comme loi dc 

l'Etat. 

Fait à Nouakchott, le 23 Juillet 2015 

Mobamed OuId ABDEL AZIZ 

Le Premier Ministre 

Yahya OuId HADEM1NE 

Mmistre des Affaires Étrang ères cr de la 

Coopération 

Vatma VaU Mint Soueina 

11- DECRETS, ARRETES, ,1 
DECISIONS, CIRCULAIRES. 

PRESIDENCE DE LA 
RE~UBLIQUE 

Actes Divers 

Décret n0181 -2015 du 22 Juin 2015 

portant nomination à titre exceptionnel 

dans l'ordre du Mérite National 

«ISTlHQAQ EL WATANI 

L'MAURITANI» 

Article premier - Est nommé à titre 

exceptionnel dans l'ordre du M érite 
National «ISTIHQAQ EL WATANI 

L'MAURITANI 1), au grade de 

CHEVALIER 
Le Général de Brigade Abdel Kerim 
Semour attaché militaire, Naval et de 

l'Air près l'Ambassade de la Royaume de 
Jordanie à Nouakchott 

Article 2 - Le présent décret sera publié au 
Journal Officiel 

Décret n0202-2015 du 06 Juillet 2015 
Portant nomination à titre exceptionnel 
dans l'Ordre du Mérite 
National « ISTIHQAQ EL WATANI 
L'MAURITANIE ». 
Article Premier : est nommé à titre 
exceptionnel dan s l'Ordre du Mérite 
National ( IST1HQAQ EL WATANI 
L'MAURlTANIE) au grade de 

CHEVALIER 
Général de Brigade Hachcm Said Moussa 

Yacine, 
Consul et Conseiller chargé de 

l'information et des missions de l'Attaché 
de Défense près l'Ambassade du Soudan 

à Nouakchott 
Article 2 Le présent décret sera publié au 
.Iournal Officiel 

P ..ender Ministe..e 

Actes Réglementaires 

Décret n02015-123 du 02 Juillet 2015 

portant création d'un Conseil 

Scientifique, Pédagogique et de 

Recherche à l'Ecole Nationale 

d'Administration, de Journalisme et de 

Magistrature 

Article 1er Est créée au sein de l'Ecole 

Nationale d'Administration, de Journalisme 

e de Magistrature un Conseil SCientifique, 

Pédagogique et de Recherche chargé des 

missions d 'évaluation et de suivi des aspects 

sciennfiques, académiques et de recherches 

et en particulier de 

•	 Propo ser et approuver son 
Règlement Int éneur , 
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•	 Le suivi de l'évolution scientifique, 
pédagogique et de la recherche, la 
formation, le perfectionnement et les 
stages au sein de l'Ecole , 

•	 Donner son avis sur tous les projets 
de coopération et d'échange 
scientifique, administratif et cultures 
avec les parties nationales et 
étrangères, 

•	 Approuver tout ce qui est en rapport 
avec le recrutement, l' int égration, la 
titularisation, l'avancement et la 

sanction des enseignants chercheurs ; 

•	 Approuver les conditions 
d'in scription sur les listes d'aptitude 
pour la promotion des Enseignants 
Chercheurs; 

•	 L'approbation des programmes de 
stage professionnel et des travaux de 
recherche des élèves-fonctionnaires ; 

•	 Donner des avis sur les vacata ires en 
matière d'ens eignement au niveau de 
l'Ecole Nationale d 'Administration, 
de Journal isme et de Magistrature 

Article 2 Le Conseil Scientifique, 
Pédagogique et de Recherche de l' Ecole 
Nationale cl ' Administration , cie Journalism e 
et de Magistrature est composé de 

Le Président le Directeur Général de 
L' Ecole ; 
Les Membres 

•	 Le Directeur du Centre Mauritanien 
des Etudes Stratégiques , 

•	 Le Directeur de la Formation initiale 
des Stages et des Concours de 
l'Ecole, 

•	 Le Directeur du Perfectionnement et 
de la Formation Continue de l' Ecole 

•	 Le Directeur du Centre de 
Recherche, des Etudes 

Administ ratives et des Archives de 
l'Ecole ; 

•	 Les Chefs des Sections de l'Ecole ; 
•	 Deux enseignants chercheurs de 

différentes spécialités élus parmi les 
Professeurs Perman ents de l'Ecol e 
pour un mandat de trois ans 
renouvelable ; 

•	 Le Directeur chargé de la Formation 
et des Ressource s Humaines au 
Ministère De la Justice ; 

Le Directeur chargé de la Formation 
et des Ressources Humaines au 
Ministère des Affaires Etrangeres ; 

•	 le Directeur chargé de la Formation 
ct des Ressources Humaines au 
Minist ère de I'Intérieur : 

•	 Le Directeur chargé de la Formation 
et des Ressources Humaines au 

Ministère des Finances; 
•	 Le Directeur Général de la Fonction 

Publique : 
•	 Le Directeur de la Recherche 

SCIentifique au Ministère de 
l'Enseignement Supérieur et de la 
Recherche , 

•	 Le Directeur chargé de la Formation 
et des Ressources Humaines au 
Ministère chargé de la 
Communication. 

Article 3 Le Secrétariat du Conseil 

Scientifique, Pédagogique et de Recherche 
est assuré par le Directeur de la Formation 
initiale des Stages et des Concours de 
l' Ecole, le procès-verbal de réunions est 
signé par le Président et le Secrétaire et deux 
membres désignés à cet effet au début de la 
réunion , ce procès-verbal est enregistré dans 
un registre spécial. 
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Article 4 . Le Conseil se réuni deux fois par 
année universitaire en session ordinaire et 
peut se réunir en sessions extraordinaires sur 
convocation de son Président, en cas de 
besoin. 
Article 5. Ce décret complète les 
dispositions de l'article 10 du décret 
n0236/20 10 du 1er novembre 20! 0 relatif à 

l'organisation et au fonctionnement de 
l'Ecole Nationale d'Administration, de 
Journalisme et de Magistrature 
Article 6 Le Ministre Secrétaire Général 
du Gouvernement est chargé de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Islamique de 
Mauritanie 

Actes Divers 
Décret n02015-121 du 02 .Juillet 2015 

Portant nomination du Président du 

Conseil d'Administration dl' l'Ecole 

Nationale d'Administration, de 

Journalisme et de Magistrature 

(ENAJM). 

Article Premier: Est nommé Président du 
Conseil d'administration de l'Ecole 
Nationale d'Administration, de Journalisme 
et de Magistrature (ENAJM) Monsieur 
YaU Zakaria 
Article 2 . Sont abrogées toutes dispositions 
antérieures contraires au présent décret 
Article 3 Les Ministres sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Islamique de 
Mauritanie 

Décret n02015-122 du 02 Juillet 2015 

Portant nomination des membres du 
Conseil d'Administration de l'Ecole 

Nationale d'Administration, de 

Journalisme et de Magistrature 
(ENAJM). 

Article Premier Sont nommés membres 
du Conseil d'Administration de l'Ecole 
Nationale d'Administration, de Journalisme 
et de Magistrature (ENAJM) . 

Monsieur Cheikhna Ould Idoumou 
représentant le Premier ministère, 
Monsieur Mohamed Abderrahmane 
Ould Abdi représentant le Ministère 
de la Justice: 
Monsieur El Moctar Ould Handi 
représentant le Ministère des 
Affaires Etrangères et de la 
Coopération, 
Monsieur Abdellahi Ould Mohamed 
Mahmoud représentant le Ministère 
de l'Intérieur et de la 
Décentralisation; 
Monsieur Mohamed Ould Ahmed 
Aida représentant le Ministère des 
Finances, 
Monsieur El Houssein Ould Ahmed 
Mahmoud représentant le Ministère 
chargé des Affaires Economiques et 
du Développement, 
Monsieur Mohamed Ould Sidiya 
Ould Khabazz représentant le 
Ministère chargé de l'Enseignement 
Supérieur , 
Monsieur Mohamcd El Moctar Ould 
Mohamed Lemme représentant le 
Ministère chargé de la 
Communication, 
Monsieur Khaled Ould Cheikhna 
représentant le Ministère chargé d la 
Fonction Publique; 
Monsieur Mohamed Ould Doussou 
représentant le personnel enseignant 
de j'Ecole, 
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Monsieur abdou OuId Bara 
représentant les employés de 
l'Ecole, 
Monsieur Chcibany Ould Mohamed 
Lemine représentant les élèves de 
l'Ecole ; 
Monsieur Mohamed Vall Ould 
Abdellatif représentant les anciens 
élèves de l'Ecole. 

Article 2 . Sont abrogées toutes dispositions 
antérieures contraires au présent décret. 
Article 3 · Les Ministres sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'ex écution 
du présent décret qui sera pub!ié au Journal 
Officiel de la République Islamique de 
Mauritanie. 

Décret 0°2015-124 du 07 Juillet 2015 
portant nomination du Président de la 
Commission de passation des Marchés 
Publics du Secteur de la souveraineté 
Article Premier . est nommé à compter du 
27 Mai 2015 Monsieur Ahmed Salem Ould 
Abdellahi , Président de la Commission de 
Passation des Marchés Publics du Secteurs 
de la souveraineté. 
Article 2 . le présent décret sera publié au 
Journal Officiel de la République Islamique 
de Mauritanie . 

Ministè..e d e la Justice 
Actes Divers 
Décret nO]28-2015 du 14 Mai 2015 
accordant la nationalité mauritanienne 
par voie de naturalisation à Mr Brahirn 
Ahouh Siriya 
Article premier La nationalité 
mauritanienne par voie de naturalisation est 
accordée à Mr Brahim Abouh Siriya né le 
19/07/1959 à Ghaza, fils de Mahmoud 
Abouh Siriya et de Lativa Abouh Siriya 
national ité dorigine : palestinienne, 
profession professeur 

Article 2 - Le présent décret qui prend effet 
pour compter de la date de sa signature sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Islamique de Mauritanie . 

Ministè..e des Affaires 
Et..angères et.de la 

Coopé..~tion ..... 
Actes Divers 
Arrêté Conjoint n00929 du 29 Mai 2015 
portant rémunération de certains 

comptables de nos missions 
diplomatiques 
Article Premier : Les fonctionnaires dont 
les noms suivent, nommés ct affectés agents 
comptables auprès de certaines missions 
Diplomatiques . Ils percevront un salaire 
correspondant à leur indice ou à leur 
catégorie majorée d'une indemnité 
différentielle calculée sur la base de l'indice 
de leur fonction ainsi que les indemnités 
prévues par le décret 99.001 du 11/01/1999 
modifié , et les indemnités prévues par le 
décret 2013-028 du 07 mars 2013, pour 
compter du 13/03/2014, il s'agit 

Mission permanant de la république 
Islamique de Mauritanie a New York. 

Conseiller de 2ème Classe 
Madame Keva Khouna Non affiliée 
à la fonction publique précédemment 
Inspectrice générale d'é tat adjointe, 
remplacement de . Monsieur Bettah 
OuId Mohamed Abdellahi Inspecteur 
de Trésor MIe 74631 U, 

Ambassade de la Républigue Islamigue 
de Mauritanie à Berlin : 

Conseiller de 1cr Classe 

Monsieur Bettah Ould Mohamed 
Abdellahi Inspecter de Trésor Mie 
74631 U précédement comptable a 
l'ambassade de Mauritanie a New 
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y ork, en remplacement de Massar 
Mosh ine, Inspecteur des finances , 
Mie 22206 L , 

Mission permanant de la République 
Islamique de Mauritanie a Genève : 

Conseiller de i~m~ Classe 

Mohamed Ould Bouna, Inspecteur 

des Impôts MIe 54889 L 
Précédemment chef service à la 
DG! , 

Article 2 Le présent arrêté sera publié au 

Journal Officiel de la République Islamique 
de Mauritanie. 

Ministè..e de la Défense
 
Nationale
 

Actes Divers 
Décret n0180-2015 du 18 Juin 2015 

portant nomination d'un élève officier 
ingénieur de l'armée de terre au grade de 
lieutenant ingénieur 
Article premier - L'élève officier ingénieur 
Mohamed ould Vadily ould Raiss, Mie 
105624 est nommé au grade de lieutenant 
ing én ieur de l'armée de terre pour compter 
du 1cr février 2014. 

Article 2 - Le Ministre de la Défense 
Nationale est chargé de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Islamique de 
Mauritanie. 

Décret n0182-2015 du 22 Juin 2015 
portant nomination au grade de Médecin 
lieutenant d'lin élève officier de la 
Gendarmerie Nationale. 
Article Premier. L'élève officié d'active 
médecin Ahmed Ould Mohamed Mahmoud, 
Matricule G. 115.258 est promus au gracie 
de Médecin lieutenant à titre définitif à 
compter du ]ER Janvier 2015 

Article 2. Le Ministre de la défense 
nationale est chargé de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Islamique de 
Mauritanie. 

Décret n0203-2015 du 06 Juillet 20]5 
portant nomination d'un élève officier 
médecin de l'Armée Nationale au grade 
de Médecin lieutenant 
Article Premier . L'élève officier médecin 
Cheikhna Ould Benioug Mie 105623 est 
nommé au grade de Médecin )ieutenant à 

compter du 0 J Mars 2013, 
Article 2 · Le Ministre de la Défense 
Nationale est chargé de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Islamique de 

Mauritanie . 

Ministè..e de l'Intérieu.. et 
de la Décent..alisation 

Actes Divers 
Décret n0204-2015 du 06 Juillet 2015 
portant nomination au grade supérieur de 
six (06) Officiers de la Garde Nationale. 
Article Premier" Les officiers dont les 
grades, noms et matricules suivent sont 
nommés au gracie supérieur, conform ément 
aux dates ci-dessous 
Pour le Grade de Lt-ColoneI 
Pour Compter du I'" Janvier 2015 

Commandant Mohamccl Mahmoud 
Ould Lernana MIe 666174 

Pour Compter du 1er Avril 2015 
Commandant Lehbib Ou!cI Ethmane 

MIe 756518 
Commandant Ahmed Abdallahi 
Ould Ely MIe 71 
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Pour Compter du Ier Avril 2015 
Capitaine Hamady Ould H'Biby 

Mie 706513 

Pour le Grade dc Commandant 
Pour Compter du 1er Avril 2015 

Lieutenant Abba Ould Sid ' Ahmed 
MIe 828634 

Lieutenant Moharned Mahmoud 
Ould Babe Mie 81 
8631 

Article 2 Le présent décret sera Publié au 
Journal Officiel de la République Islamique 
de Mauritanie . 

Décret n0205-2015 du 06 .Tuillet 2015 
portant mise à la retraite par limite d'âge 
d'un (01) officier de la Garde Nationale. 

Article Premier ' Est admis à faire valoir 
ses droits à la retraite par limite d'âge à 
compter du 31 Décembre 2014 l'officier 
dont les noms, grade et matricule Iigurent au 
tableau ci-après 

Nom et 
Pré-nom 

w 'ad 
e 

Mal';cule Indic 
e 

Ancienneté 

31 ans 04 
mois 00 
jOllrs 

Saleck 
Ollld 
Sid'Ahmed 
Of Subruu 

LI· 
Colo 
nel 

59A752 1360 

Article 2: Le transport de l'Intéressé aInSI 
que les membres de sa famille du lieu de 
résidence militaire au lieu naissance est à la 
charge de lEtat-major de la Garde 
Nationale. 

Article 3 . Le présent décret sera publié au 
Journal Officiel de la République Islamique 
de Mauritanie . 

************ 

1erDécret 0°2015-11 L du Juillet 2015 
portant nomination d'uo chef 
d'Arrondissement. 
Article Premier. Est nommé à compter du 
23110/20 14 Chef Arrondissement de 
Nouamghar, Le Lieutenant Colonel 
Mohamed Mahmoud 0 / Mohamed El 

Hafedh Moharned Bouna en remplacement 
du Capitaine Sidi 0 / Kleib, matricule 
74333W ; admis à faire valoir ses droits à la 
retraite. 
Article 2 . Le présent décret sera publié au 
Journal Officiel de la République Islamique 
de Mauritanie . 
Décret n02015-112 du t" Juillet 2015 
portant nomination d'un chef 
d'Arrondissement. 
Article Premier Est nommé à compter du 
17/04/2014 Chef Arrondissement de 
Boulenoir, Le Lieutenant Colonel Tourad 0 / 
Abd Samed en remplacement du Capitaine 
Hamoud 0 / M 'Harned, matricule 84345D , 
admis à faire valoir ses droits à la retraite . 
Article 2 : Le présent décret sera publié au 
Journal Officiel de la République Islamique 
de Mauritanie . 

1 Mi~istè..e '"d e s Fi~~';'ces . 1 

Actes Divers 
Décret n02015-l08 du 30 Juin 2015 
portant concession définitive d'un terrain 
à Nouakchott au profit de l'Etablissement 
de Gestion Immobilière « GHAIOHI 
O.E.C» 

Article Premier: Il est concédé, il titre 
définitif, à l'Etablissement de Gestion 
Immobilière « GHAlDHT OEC » un terrain 
d 'une superficie de dix (10 Ha) hectares 
situé dans Je plan de lotissement de 
l'Extension du Campus Universitaire de la 
Moughataa de Tevragh Zeina conformément 
au plan joint et aux coordonnées UTM 
figurant au tableau ci-dessous 

Point Localité X Y 

A Nouakcholt 397762.779 2009749.566 

- ­
B 

Extension 

Campus 

3 
f---­- - -

397984.316 
1 

3 
- - - - -
2009749.566 
3 

Universitaire 
. _ _.. _ _. 
2009261.749 
4 

- - -­
2009261.749 
4 

r-

D 

- ­
C 

397984.316 
1 _ ._-_.­
397762.779 
3 
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Article 02 . Il est fart obligation à 
l'Et ablissement de Gestion Immobili ère 
« GHAIDHI 0 E C » de se conformer 
strictement à la destination du terrain à 
savoir la r éalisanon d'un projet imrnobiher 
tel que d écru au Master plan qUI est 
approuvé par le Ministère de l'Habitat, de 
l 'Urbanisme et de l'Aménagement du 
Territoire 

Le non respect de cette obligation dans un 
d élai de trente six (36) mois à compter de la 
date de signature du présent décret, entraine 
la déchéance qui sera notifiée à l'intéressé 
par écru 

Article 03 La perception des droits 
d'enregistrement et de conservation fonci ère 
est calculée sur la base de Soixante Millions 
'l'l'OIS Mille Deux Cents (60 003 200) 
Ouguiyas 

Article 04 Conformément aux dispositions 
de l'article 267 du Code Généra! des Impôts , 
le concessionnaire devra enregistrer, dans un 
délai d'un mois à compter de la date de 
signature du présent décret, l'acte de cession 
sous peine de pénalité 

Article 05 Le Ministre des Finances est 
chargé de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la 
République Islamique de Mauritanie . 

Décr-et n02015-114 du I'" Juillet 2015 
portant nomination de deux 
fonctionnaires au Ministère des Finances . 
Article Premier Sont nommés à la 
Direction Générale des Impôts, et ce à 
compter du 14 mai 2015 . 

Direction Générale des Impôts 

Directeur Général Ely Ould Teiss , 
Administrateur des Régies Financières, 

Directrice Générale Adjointe , Mariem Mint 
Sid 'Ahmed Ould Bneijara , Administratnce 
des Régies Financières, 

Ar1icle 2 le Présent décret sera Publi é au 
Journal Officiel de la République Islamique 
de Mauruarue 

Décret n02015-115 du r" Juillet 2015 
portant nomination d'un fonctionnaire au 
Ministère des Finances. 

AI"Hele Premier est nommé directeur des 
domaines à la Direction Générale des 
domaines et du Patnmornc de l'Etat 
Monsieur Mohamcd r.ernme Ould 
Abderrahmane Ould Chénf Ahmed, 
Administrateur des RégIe Financières et ce à 
compter du 04/02/2015 

Ar1icle 2 . Le présent décret sera pubh é au 
Journal Officiel de la R épublique Islamique 
de Mauritanie 

f.. Ministè..e des Affai..es 
1 · ~slall'liques et de
IL Il eignell'lent Originel 

Actes Réglementaires 
Arrêté n00897 du 22 Mai 2015 portant 
création d'une cellnle de lutte contre 
l'analphabétisme. 
Artiele Premier Est créée une cellule 
spéciale de campagne de lutte contre 
l'analphabétisme. dénomm ée Cellule 
d' alphabétisation, gérée par le Secrétaire 
Général Son président, son Coordinateur el 

son comptabl e seront nommés par une note 
de serv ice du Ministre des Affaires 
Islamique et de l'Enseignement Originel 
Ar1icle 2 La cellule est financée par le 
budget de la Direction de l'alphabétisme et 
de l'enseignement des adultes du Ministère 
des Affaires Islamique s et de 
l'Enseignement Originel. 
Article 3 Celte cellule à pour objet 
a) - Règlement des allocations des 

enseignants, des intermédiaires ct des 
partenair es d'exécution, 

b)	 - Règlement des frais de la formation 
des enseignants des classes 
d'alphabétisation , 
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c) - Règlement des allocations des 
employés d' appui de la cellule , 

d) - Règlement des frais de la 
sens ibilisation, du SUIVI et de 
l'évaluation , 

e) - Procuration du matériel des élèves , 
f) - Règlement et maintenance des 

équipements bureautiques , 
g) - maintenance et réparation des 

v éhicules de la commission. 

Article 4 . sont abrogées toutes les 
dispositions ant éneurs contraires au présent 
arrêté. 

Article 5 Le Secrétaire Général du 
Ministère des Affaires Islamiques et de 
l' Enseignement Originel est chargé de 
l'e xécution de cet arrêté qui sera publié dans 
le Journal Officiel de la République 
Islamique de Mauritanie. 

Arrêté n00898 du 22 Mai 2015 Portant 

création du projet d'appui à 
l'enseignement or iginel aux zones moins 

favoris en éducation . 

Article Premier ' Est crée un projet d' appui 
à l' Enseignement Originel au zone moins 
favoris en éducation sur tout l' étendu du 
territoire national dénommé . (Projet d' appui 
li l'enseignement originel aux zones moms 
favoris en éducation). 

Est chargée une commiss ion de supervision 

son président et le Secrétaire Général du 
Ministère des affa ires islamique et de 
l'enseignement originel et se compose de 

Directeur Mahadras Coordinateur
 
gérant,
 
Directeur adjoint Mahadras
 
Responsable des programmes
 
pédagogique ;
 
Un comptable ,
 
Responsable du suivi et évaluation.
 

Article 2 . Les object ifs et act ivités du 
proje t. 
Le projet a comme objet 

Générali sation de l'En seignement 
Originel à zones moins favorites en 
éducation . 
Le renforcement des capacités des 
fonctionn aires dans le domaine de 
rense ignement originel. 

Les activités du projet sont 
Création des Mahadras exemplaires 
distingu és . 
Création des Mahadras à zones 
moins favorites en éducation ; 
Formation des équipes de 
supervision des Mahadra s , 
Suivi et sensibilisation. 

Article 3 . La commission de supervision et 
de l' orientation de projet de projet est 
chargée de présenter des plants d'action du 
projet et ses programmes. 

Article 4 . Le proje t est financé par le 
budget de la direction des Mahadras au 
Ministère des affaires Islamiques 
Article 5 Le projet dispense les dépenses 
suivantes 

Règlement des salaires des cheikhs 
contractuels, 
Règlement des salaires et indemnités 
des Ionctionnatres et employer du 
projet , 
Règlement des dépenses relatives à 
la sensi bilisation, le SUIVI 

évaluation , 
Règlement des dépenses relatives à 
l'i mpression ct à l' édition. 

Article 6 : sont abrogées toutes les 
dispositions antérieurs contraires au présent 
arrêté. 

Article 7 . Le Secrétaire Général du 
Ministère des Affaires Islamiques et de 
l'Enseignement Originel est chargé de 
l' application du présent Arrêté qui sera 
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publié au Journal Officiel de la République 
Islamique de Mauritanie 

Arrêté n00899 du 22 Mai 2015 Portant 
sur la gestion du compte du Hajj auprès 
du Trésor Public. 

Article Premier: Conformément aux 
dispositions du décret n0009-2013, fixant les 
attrihutions du Ministre des Affaires 
Islamiques et de ]' enseignement Originel et 
l'Organisation de l'administration centrale 
de son département, le présent arrête a pour 
objet de fixer les modalités de gestion du 
compte Ilajj auprès du trésor public. 
Article 2 Le compte n04303300697, ouvert 
à la Direction générale de la trésorerie 
publique et la comptabilité, sera maintenu en 
tant que compte du Hajj et de la Oumra 

Artide 3 Ce compte sera alimenté par le 
budget du Ministère des Affaires Islamiques 
et de l'Enseignement Originel 

Article 4 . Ce compte agit dans' 
Le règlement des différentes 
dépenses relatives au I-IajJ et la 
Ournra, ainsi que' 

a) la procuration d'équipements 
nécessaires pour assurer le bon travail du 
Hajj ct de la Oumra ; 
b) - Règlement des allocations des 

employés provisoire dappui , 
c) - Règlement des frais de la nourriture 

des personnes et commissions en place , 
d) - Règlement des frais de la nourriture 

des personnes et commissions en 
permanentes, 

e) - Maintenance des équipements 
bureautiques. 
Article 5 Le directeur du Hajj et de la 
Oumra est chargé de gérer ce compte, ainsi 
que le compte du HaJJ ouvert à la SCM et en 
Arabie Saoudite. 
Article 6 Sont abrogées toutes les 
dispositions antérieurs contraires au présent 
arrêté. 

Article 7 Le Secrétaire Général du 
Ministère des Affaires Islamiques et de 
l'Enseignement Originel est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
dans le Journal Officiel de la République 
Islamique de Mauritanie. 

Arrêté n00927 du 29 Mai 2015 portant 
création, organisation et gestion d'une 
unité d'exécution d'un projet Appui à 
l'Alphabétisation et l'Education des 
Adultes. 

Article Premier: Est creee une unité 
chargée de l'exécution du proj et 
analphabétisation et l'enseignement des 
adultes, sous contrôle du Secrétaire Général 
du Ministère des Affaires Islamiques et de 
l'enseignement originel, sa mission et les 
règles de son organisation et de sa gestion 
sont fixées dans le cadre de cet arrêté. 

Article 2' l'unité de gestion du projet est 
composée de 

Le Secrétaire général du Ministère 
des Affaires Islamiqucs et de 
l'Enseignement Originel , 
Le Coordinateur du Projet ; 
Un Comptable,
 
Un responsable de ressources
 
hurnaines , 
Un responsable du suivi, 
Un responsable des programmes. 
Le personnel d'appui administratif, 
La gestion de l'unité d'exécution du 
projet appui à l' analphabétisation est 
assurée par le coordinateur du projet. 

Article 3' l'unité de mise en œuvre est 
chargée de' 

La gestion des ressources financières 
et humaines du projet; 
Le suivi et l'évaluation du travail sur 
le terrain, 
L'élaboration des plans de travail du 
projet et le suivi de sa mise en 
œuvre, 
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L'élaboration des rapports 
nécessaires ; 
La coordination avec les partenaires 
et les intervenants dans le domaine 
de l' alphabétisation. 

Article 4 rubriques des dépenses 
Règlement des salaires et 
indemnités ; 
Couverture Ji ées à la sensibilisation, 
le suivi et l'évaluation ; 
Charges dues aux fournitures , 
Règlements des charges liées aux 
contrats . 

Article 5 ' Le Coordinateur du Projet est 
nommé par note de service signée par le 
Ministre des Affaires Islamiques et 
l'Enseignement Originel. 
Article 6 . La Contribution de l'Etat au 
financement est déposée dans le compte du 
projet ouvert dans les 1ivres du trésor public 
ainsi qu'à la Banque Centrale. 
Les Financements du projet fournis par la 
Banque Islamique de Développement seront 
virés dans un compte spécial ouvert à cet 
effet 
Article 7 sont abrogées toutes les 
dispositions antérieures contraires au présent 
arrêté. 
Article 8 le Secr étaire Général du 
Ministère des Affaires Islamiques et de 
l'Ens eignement Originel est chargé de 
l' application du présent Arrêté qui sera 
Publié au Journal Officiel de la République 
Islamique de Mauritanie. 

********* 
Arrêté n00930 du 29 Mai 2015 portant 
virement de crédit de paragraphe a 
paragraphe au Ministère des affaires 
Islamique et de l'enseignement originel de 
l'année 2015. 
Article Premier : Un virement de crédit de 
paragraphe a paragraphe au Ministère des 
Affaires Islamique et de l'Ensei gnement 
Originel de l'année 20 15 : 

Article 2 ' cc montant pour la gestion du 
projet d'appui de l'Enseignement Originel 
dans les zones les moins favorisées ci­
après 

Imputation de 1 Imputation de 
sources 1 Iransfert s 
2015.1.3 9.15. 71.41,1, , 201:".1.39.15.71.41.1.01 
99 1 

montant ! 
1 

80.000.000 

Article 3 Le Secrétaire Général du 
Ministère des Affaires Islamique et de 
l'En seignement Originel, le Directeur 
Général du Budget, le Directeur Général du 
Trésor, de la Comptabilité Publique et Je 
Contrôleur Financier Ministériel , sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent Arrêté qui sera Publié 
au Journal Officiel de la République 
Islarni ue de Mauritanie. 

MiRi~tèare. da Pét..ole, de 
l'Ene'..gie e~ des Mines' 

Actes Réglementaires 

Décret n02015-116 du r: Juillet 2015 
portant déclaration d'utilité publique des 
travaux de construction de la ligne 
d'interconnexion 33kv entre Kiffa et 
Guerou . 

Article Premier . Sont déclarés d'util ité 
publique, les Travaux relatifs à la ligne 
d'interconnexion 33kv reliant Kiffa et 
Guerou dans le cadre du projet de 
construction d'une centrale hybride 
thermique-photovoltaïque au sol connecté e 
au réseau électrique de la SOMELEC à 
Kiffa et Guerou. 

Est annexé au présent décret, le plan de la 
ligne de 55 km et le couloir d'implantation 
de cette 1igne de 15 m de largeur centré sur 
l'axe de tracé de la ligne. 

Article 2 ' L a Société Mauritanienne 
d'Electricite (SOMELEC) est autorisée à 
effectuer les dits travaux. 

656
 

1 



1340 Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie 30 Juillet 2015 

Article 3 . Toutes les propriétés se situant 
dans le plan annexé au présent décret 
peuvent faire	 J'objet de procédures 
d'expropriation suivant la réglementation en 
vigueur. 
Article 4 . Le Ministre de l'Intérieur et de la 
Décentralisation, le Ministre des Finances et 
le Ministre du Pétrole, de l'Energie et des \ Mines, sont chargés chacun en ce qui le 

1	 concerne, de l'exécution du présent décret 
qUI sera publié au Journal Officiel de la 
République Islamique de Mauritanie. 

Arrêté n00931 du 29 Mai 2015 portant 
mise en place d'une Commission 
Technique de traitement, de suivi de 
J'octroi des titres miniers et de 
Négociation de convention minière . 
Article Premier : Conform ément à la loi 
n02008-0 II du 27 avril 2008. modifiée 
portant code minier, il est mis en lace, au 
sein du Département une Commission 
Technique chargée de J'ensemble du 
processus de négociation ct de vérification 
de l'octroi des permis et de carrière et de 
leur renouvellement. 
Article 2: la Commission Technique est 
composée comme suit : 

Président Le Conseiller chargé des 
Affaires Juridiques, 
Membres . 
Le Conseiller Technique chargé des 
Mines , 
Le Directeur du Cadastre et de la 
Géologie minière ~ 

Le Directeur du Contrôle et du Suivi 
des Opérateurs Miniers , 
Le Directeur adjoint du Cadastre et 
de la Géologie minière , 
L'Attaché juridique chargé des 
Mines ; 
Le chef service de la Géologie , 
Le chef service du Cadastre. 

La Commission dispose d'un Secrétariat 
technique qui est assuré par la cellule 
juridique du Ministère. 

Article 3 la Commission Technique a pour 
mission de ' 

Vérifier la conformité des demandes 
de permis , 
Statuer sur les capacités techniques 
et financières des demandeurs de 
permis d'exploitation. 
Statuer sur les dossiers d'Appel 
d'Offre s , 
Vérifier le respect des engagements 
par les titulaires des permis ~ 

Négocier les Conventions minières. 

Article 4 ' Dans le cadre de son 
fonctionnement, cette commission est 
composée de deux comités 

1- Comité de vérification
 
- le Conseiller Technique chargé des
 
Mines ,
 
Le DIrecteur du Cadastre et de la
 
G éologie minière ,
 
Le Directeur du Contrôle el du Suivi
 
des Opérateurs Miniers ,
 
L'Attaché juridique chargé des
 
Mines,
 
Le chef service de la Géologie .
 
Le chef service du Cadastre.
 
2- Comité de Négociation
 
Le Conseiller Technique chargé des
 
Mines,
 
Le Directeur du Cadastre et de la
 
Géologie minière ;
 
Le Directeur du Contrôle ct du Suivi
 
des Opérateurs Miniers ;
 
Le Directeur adjoint du Cadastre et
 
de la Géologie minière.
 

Article 5. Le Secrétariat technique est 
chargé notamment de . 

La rédaction des correspondances, 
procès verbaux et rapports ; 
La préparation, l'organisation et la 
tenue des réunions. 

Article 6 . Sont abrogées toutes dispositions 
antérieures contraires au présent Arrêté et 
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notamment celles de l'Arrêté n01535 du 20 
mal 2014, modifié par l ' Arr êté n0055 du 14 

janvier 20 15 portant mise en place d'une 
commission technique en charge du 
traitement et suivi de l'octroi des titres 
miniers et de la négociation des conventions 
mini ères. 

Article 7 Le Secrétaire Général du 
Ministère du Pétrole, de l'Energie et des 
Mines est chargé de l'appl ication du présent 
arrêté qui sera publié au Journal Officiel de 
la République de Mauritanie. 
Actes Divers 

Décret n02015-117 du 01 Juillet 2015 
portant renouvellement du permis de 
recherche nOl541 pour les substances du 
groupe 2(Or) dans la zone d'Agfayiat 
(Wilaya du Trarza) au profit de la société 
Mining Ressources Ltd. 
Article Premier Le renouvellement du 
permis de recherche n° 154] pour les 
substances du groupe 2(Or) est accordé, 
pour une durée de trois (3) ans, à compter de 
la date de signature de la lettre de réception 
du présent décret, à la SOCiété Mining 
Ressources Ltd, et CI-après dénommée 
Mining Ressources . 

Article 2. Ce permis, situé dans la zone 
d'Agfayiat (Wilaya du Trarza) confère à son 
titulaire, dans les Innites de son périmètre et 
indéfiniment en profondeur, le droit exclusif 
de prospection et de recherche des 
substances du groupe 2(Or). 
Le périmètre de ce permis dont la superficie 
est égale à 648 Km2, est délimité par les 
points L 2, 3, 4, 5. 6, 7, 8, 9, la, Il et 12 
ayant les coordonnées indiquées au tableau 
ci-dessous 

x ~ y m 
596.000 1 2.] 00.000 

2 28 600.000 2.100.000 
3 28 600.000 2.060.000 

__i 28 576.000 2.060.000 
- - ­

- 5- 28 ._-­ - ­
576.000 - - - - - 2.080.000 

6 28 590.000 2.080.000 
7 28 590.000 2.090.000 
8 28 591.000 2.090.000 

- 9 - 28 591.000 
.­

2.094.000 
-

10 28 594.000 2.094.000 
11 28 594.000 2.098.000 
12 28 596.000 2.098.000 

Article 3 . Mining Ressources s'engage, à 
réaliser au cours des trois années à venir, un 
programme de travaux comportant 
notamment 

•	 La poursuite de la compilation et 
l'évalu ation des travaux antérieurs ~ 

•	 La réalisation d'un e cartographie 
détaillée ; 

•	 Le prélèvement et l'an alyse 
d' échantilions , 

•	 L'e xécution de levé g éophysique au 
sol , 

•	 La réalisation d'un programme de 
forages. 

Pour la réalisation de son programme de 
travaux, Mining Ressources, s'engage, à 

consacrer , au minimum, un montant de 
Deux Cent Millions (200.000.000) 
d'Ou guiyas et fournira à cet effet, 
l'ensemble des ju stificatifs pour le transfert 
de ces montants en Mauritanie. 
Elle doit aussi tenir une comptabil ité 
conformément au plan comptable national 
pour l' ensemble des dépenses effectuées qui 
seront certifiées par les services compétents 
de la Direction des Mines. 
Article 4 . Mining Ressources est tenue 
d'in former l'Administration des résultats de 
ces travaux et notamment tous les points 
d'eau ainsi que les sites archéologiques 
découverts dans le périmètre du permis. 
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Elle doit respecter tout es les dispositions 

légales et réglementaires relatives à 
l'environnement conformé ment aux 

dispositions du décret 2004 -094 du 04 

Novembre 2004 modifié et complété par le 

décret n02007-J05 du J3 Av ril 2007 relatif à 

l'Etude d 'Impact sur l' Environnem ent. 

Article 5 : Dès la notification du présent 

décret , Mining Ressources es t tenue de 

présenter à l' Administration Ch argée des 

Mines, dan s un délai de 15 jours, le 

document Justi ficatif de la ga rantie bancaire 

de bonne exécution des travaux : faute de 

quoi , le perm is sera an nulé. 

Mining Ressources doit. en cas de 

renouvellem ent de son permis, introduire la 

demande auprès du Cadastre MImer au 

moins quatre (4 ) moi s avant sa date 

d 'expiration , faute de quoi , la demande sera 

refusée. 

Elle doit en outre s ' acquitter, à la date 

d 'anniversaire, du montant de la redevance 

sup érficiaire annue lle de 12.000 et de 14.000 

Ou gui yas/km2, success ive ment pour la 

deu x ième et la troi sièm e année de la val idité 

de ce permi s , faut e de quoi , le permis se ra 

annulé 

Article 6 Mining Ressources est tenue, à 

respecter le Co de de Travail en Mauritani e 

et notamment la réglementation en vigueur 

relative à la Mauritanisation et à l'emploi 
des étrangers. Elle est tenue en outre à 
accorder la priorité aux mauritaniens en 

matière de pre stations de services à 

condition équivalente de qualité et de prix . 

Article 7 . Le Ministre du Pétrole de 

l' Energi e et des Mines est chargé de 

l'e xécution du présent décret qui sera pub lié 

au Journal Officiel de la R épublique 
Islamique de Mauritanie. 

Décret n02015-118 du 01 Juillet 2015 

portant renouvellement du permis de 

recherche n01040 pour les substances du 

groupe 2(Or) dans la zone de Wad Amour 

(Wilaya du Brakna) au profit de la société 

Alecto Holdings International 

Article Premier : Le renouvellement du 

permis de recherche nOl040 pour les 

substances du groupe 2(Or) est accordé, 

pour une durée de trois (3) ans , à compter de 

la date de signa ture de la lettre de réception 

du présent dé cret, à la société Alecto 

Holdings International, et CI-après 

dénommée Alecto . 
Article 2 . Ce permi s, s itué dans la zone de 

Wad Amour (W ilaya du Brakna) confère à 
son titulaire, dans les limites de son 

périmètre et indéfiniment en profondeur, le 

droit exclusif de pro spection et de recherche 

des sub stances du groupe 2(Or) 

Le périmètre de ce permis dont la superficie 

est égale à 613 Km2, est délimité par les 

points J, 2, 3,4,5, 6.7,8,9,10,11. 12, 13, 

14, 15 et 16 ayant les coordonnées indiquées 

au tableau ci-dessous. 

Points Fuseau X ID'&-1. y 
730.000 -i~938~Ooif281 

1.933.0002 28 730.000 
733.000 1.933.0003 28 

4 1.927.00028 1 733.000 - ._-. 
736.000 1.927.0005 28 

6 28 736.000 1 1.912.000 --- -_.­
--741 .ooû - '1.9l2.000 7 28 

1 741.000 1.904.0008 28 
28 

1 
751.000 _1.904.000- . 9 - .._-_._._-­
751.000 1.894.000JO 28 
754.000 1.894.0002811 
754.000 1.888.0002812

1---. 

28 736.000 1.888.00013 
14 1 1.905.000736.00028 

1.905.000725.00015 28 
28 725.000 1 1.938.00016 
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Article 3 . Alecto s'e ngage, à réaliser au 

cours des trOIS années à venir, un 
programme de travaux comportant 

notamm ent 

•	 La poursu ite de la compilation et 
l'évaluation des travaux antérieurs ; 

•	 La réalisat ion d'une cartographie à 
l'éch èle de 1/l 5000cme 

, 

•	 Le prélèvement et l' analyse 
d'échantillons , 

•	 La r éali sation d'un levé géophysique 

au sol , 

•	 L 'ex écution de tranchées et de 

forag es. 
Pour la réalisation de son programme de 

travaux , Alecto, s 'engage, à consacrer, au 
minimum, un montant de Deux Cent 

Millions (200.000.000) d'Ou guiyas et 

fournir a à cet effet, l' ensemble des 

justificati fs pour le transfert de ces montants 
en Mauritani e 
Elle doit aussi tenir une comptabilité 

conformément au plan comptable national 
pour l'ensemble des dépenses effectu ées qui 

seront certifi ées par les services compétents 

de la DIrection des Mmes 
Article 4 Alecto est tenue d'rnformer 

lAdmimstrauon des resultats de ces travaux 

et notamment tous les POints d'eau amsi que 
les sites archéologiques découverts dans le 
p énm ètre du permi s. 

Elle doit respecter toute s les disposiuon s 

légale s e l réglementaires relatives à 

l' environnement conformément aux 

drspositions du décret 2004-094 du 04 
Novembre 2004 modifié et complété par le 

décret n02007-105 du 13 Avril 2007 relatif à 

l'Etude d'Impact sur l'Environnement 

Article 5 Dès la notifi cation du présent 
décret, Alecto est tenue de présenter à 

l'Administration Chargée des Mines, dans 
un délai de 15 jours, le document justificatif 

de la garantie bancaire de bonne exécution 
des travaux , faute de quoi , le permis sera 
annulé . 

Alecto doit, en cas de renouv ellement de son 
permis , introduire la demande auprè s du 

Cada stre Minier au moins quatre (4) mois 
avant sa date d 'e xpiration ; faute de qUOI, la 
demande sera refusée . 

Elle doit en outre s' acquitter, à la date 

'anniversaire , du montant de la rede vance 
sup érficiaire annuelle de 12.000 et de 14.000 

Ougu iyas/km2, successivement pour la 

deuxième et la troisième année de la validité 

de ce permis , faute de quoi, le permis sera 
annulé. 

Article 6 . Alecto est tenue, à respecter le 

Code de Travail en Mauritanie et notamm ent 
la r églementation en vigueur relative à la 

Mauntarn satron et à l' emploi des étrangers 
Elle est tenue en outre à accorder la pnont é 
aux mauntamcns en matière de prestations 
de services à condition équivalente de 

qualité et de prix 

Article 7 Le Mirustre du Petrole de 
l'Energie et des Mmes est chargé de 

l'ex écuuon du présent décret qUI sera publié 

au Journ al Officiel de la République 
Islamique de Mauntarue 

Millistè..e de-l a FOllctioll 
Publique, du T..avail et ..
de la Mode..nisatiollde 

~_. ~ l'A,;bnillist..atioll 

Actes Divers 

Décret n02015-107 du 24 Juin 2015 

portant nomination du Président, vice 

Président et des Membres du Conseil 
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d'Administration de la Caisse Nationale 
de Sécurité Sociale (CNSS). 

Article Premier: Sont nommés Président, 
Vice Président et membres du Conseil 
d'Administration de la Caisse Nationale de 
Sécurité Sociale (CNSS) pour un mandat de 
trois (3) ans, Messieurs: 

Président Ahmed Baba Azizi, 
Président de l'Union Nationale du 
Patronat de Mauritanie; 

Membres: 
1- Les représentants des 

Travailleurs: 
Abdellahi Ould Mohamed dit Nahah,
 
SG de la CGTM,
 
Dr Mohamed Ould Yarg, SG de la
 
CMT;
 
Mohamed Lernine Ould Houcein; de
 
CMLT;
 
Khaled Ould Abidine Sidi, de
 
!' UlTM
 

2- Les représentants des employeurs 
Moharned Lemine Ould l Iamoud:
 
Mohamed Lafdal Ould Bettah;
 
Moharnedou Ould Sidi;
 
El Kory Ould Sidi
 

3- Les représentants de 
l'Administration : 
Khaled Ould Cheikhna, Conseiller 
Juridique, Représentant du Ministère 
chargé du Travail; 
Hamoud Ould Tfeil, Directeur 
Général du Travail, Représentant du 
Ministère chargé du Travail; 
Yahya Ould Sadvi, Représentant du 
Ministère chargé des Finances; 
Pr Mohamed Ould Ely Telrnoudi. 
Représentant du Ministère des 
Affaires Sociales, de l' Enfance ct de 
la Famille; 

Mohamdy Ould Maloumy, 
Représentant du Ministère des 
affaires économiques et du 
Développement. 

Article 2 Le Ministre de la Fonction 
Publique, du Travail et de la Modernisation 
de l'Administration et le Ministre des 
Finances sont chargés de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Islamique de 
Mauritanie 

Ministè..e de l'Education 
Nationale 

~"--'-'""''--'---'-''-----'--'-. 

Actes Réglementaires 

Arrêté n00889 du 20 Mai 2015 portant 
modification de certains dispositions de 
l'arrêté 2015-592 du 13 Avril 2015 fixant 
le règlement intérieur des établissements 
d'enseignement du fondamental . 

Article Premier Sont modifiés Les 
dispositions de j'articl e 34 de l'arrêté 205­
592 du 13 Avri1 2015 portant règlement 
intérieur des établissements du fondamental 
ainsi qu'il suit 

Article 34 (nouveau) . L' encadrement 
pédagogique et administratif de tout le 
personnel enseignant y compris le directeur , 
ressort des compétences d'organe 
d'encadrement local. 
Article 2 . sont abrogés toutes les 
dispositions antérieures contraires au présent 
arrêté notamment les dispositions de l'article 
34 de l'arrêté 2015-592 du 13 Avri12015. 
Article 3' Le Secrétaire Général du 
Ministère de l' Education nationale 
l'Inspecteur Général de l'Education 
Nationale , et les Walis sont chargés, chacun 
en cc qui le concerne, de l' exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Islamique de 
Mauritanie. 
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Mi i s t è ..e de 
l'Enseignentent 

Supé..i~u.. et de la 
Reche..che Scientifique 

Actes Réglementaires 

Décret 0°2015-106 du 23 Juin 2015 
modifiant certaines dispositions du décret 
n02014-180 du 1er décembre 2014 portant 
organisation et fonctionnement de 
l'Jnstitut Supérieur Professionnel des 
Langues, dl' Traduction et 
d'Interprétariat (ISPLTI) 

Article Premier Les disposmons des 
articles 5, 14 et 48 du décret n02014-180 du 
1e l décembre 20 14 portant organisation et 
fonctionnement de l'Institut Supérieur 
Professionnel des Langues, de Traduction et 
d'Interpr étanat (1S PLTl) sont abrogées et 
remplac ées a1l1S1 qu' il SUIt. 

Article 5(nouveau) Le conseil 
d'ad ministration est présidé par un Président 
et comprend les membres suivants. 

•	 Un représentant du Ministère de 
lEnseignernent Supérieur et de la 
Recherche Scientifique; 

•	 Un représentant du Minist ère des 
Affaires Economiques et du 
Développement; 

•	 Un représentant du Ministère des 
Finances; 

•	 Un représentant du Minist ère du 
Commerce, de l'Indu strie et du 
Tourisme; 

•	 Un représentant du Ministère de la 
Fonction Publ ique, du Travail et de 
la Modernisation de 
l'Administrat ion; 

•	 Un représentant du Ministère des 
Affaires Étrangères ct de la 
Coopération ; 

•	 Un représentant de l'Union 
Nationale du Patronat de Mauritanie; 

•	 Deux représentants élus des 
Enseignants de rrSPLTI; 

•	 Un représentant élu du personnel 
admuustranf, technique et de 
service; 

•	 Deux représentants élus des 
étudiants 

Le DIrecteur de l' ISPI.TI assiste aux séances 
du Conseil d' Admmistrauon avec VOIX 

consultative 

Les membres du conseil d'Adrmm strauon 
sont nommés par décret pour un mandat de 
trois ans, renouvelable. 

Les modalu és délecuon des membres élus 
du Conseil d' Adrmrustration sont fixées par 
le règlement mténeur du Conserl 
dAdmmistration 

Lorsque les membres élus ne sont pas 
d ésignes dans les délais prévus par les 
textes, le conseil peut valablement Siéger en 
présence des autres membres SI le quorum 
est atteint. 

Article 14 (nouveau) : Il est créé au sein du 
Conseil d'Administration de l'ISPLTl une 
commission des Marchés chargée de statuer 
sur les achats et acquisitions des biens et 
services pour l'institut conformément à 

l'articl e 31 de la loi 2010-43 du 21 ju illet 
2010 relative à l'Enseignement Supérieur et 
à la Recherche Scientifiq ue. 

La composition et les modalités de 
fonctionnement de la Commission des 
marchés sont fixées par le Règlement 
Intérieur du Conseil d' Administration de 
l'institut, dans le respect de la 
réglementation en vigueur pour les marchés 
publics. 

Article 48(nouveau) Les différents organes 
et structures prévus par les dispositions du 
présent décret seront mis en place sans délai 
dès sa publication au Journal Officiel. 
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Article 2: Le siège de l'Institut Sup érieur 
Professionnel des Langues, de Traduction ct 
d'Interprétariat est à Nouadhibou. 

Sont abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires au présent décret. 

Article 3: Le Ministre de l'Enseignement 
Supérieur et de la Recherche Scientifique, le 
Ministre des Affaires Economiques et du 
Développement, le Ministre des Finances et 
le Ministre de la Fonction Publique, du 
Travail et de la Modernisation de 
l'Administration sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne. de l' exécution du présent 
décret qui sera publ ié au Journal Officiel de 
la République Islamique de Mauritanie. 

Décret n02015-119 du 02 Juillet 2015 
fixant la composition et le fonctionnement 
du Conseil National de l'Enseignement 
Supérieur et de la Recherche Scientifique 
(CNE8RS) 
Article Premier . En applicauon des 
dispositions de l'article 52 de la 101 n02010­
043 du 21 JuilJet 2010, le présent décret a 
pour objet de fixer la composition et le 
fonctionnement du Conseil National de 
l'Enseignement Supérieur et de la 
Recherche Scientifique, cl-après 
dénommé « Le Conse il », 

Chapitre 1- Attributions du Conseil 
Article 2 Le Conseil est un organe 
consultatif qui donne son avis sur toutes les 
questions pédagogiques et académiques 
ainsi que les politiques et strat égies de 
développement de l'ens eignement supérieur 
et de la recherche scientifique. 
A cet effet, il donne son avis sur : 

L'orientation, la coordination et 
l' évaluation de l'en seignement 

sup érieur et de la recherche 
scientifique , 
Les principaux éléments de la 
politique contractuelle définissant les 
rapports entre les établissements 
d'enseignement sup érieur et/ou de 
recherche d 'une part et l'Etat d'autre 
part ainsi que les modèles types de 
contrats programmes ; 
Les normes et critères de qualité de 
l'enseignement supérieur et de la 
recherche ct de la recherche 
scientifique , 
L'évaluation des établissements 
d'enseignement supérieur et/ou de 
recherche, des filières 
d 'enseignement, et des structures de 
recherche aussi bien publics que 
privés, 
La définition des normes nationales 
relatives à la carrière des enseignants 
du supérieur et des chercheurs, et 
l'application de ces normes par les 
différents établissements publics 
d' enseignement supérieur ; 
La définition des priorités nationale 
en matière de recherche scientifique , 
La quaIité et la pertinence des 
programmes d'enseignement et de 
recherche , 
La création des universités et des 
établissements denseignement 
supérieur et/ou de recherche 
scientifique publics et privés , 
L'accréditation des écoles 
doctorales , des filières 
d'enseignement et des structures de 
recherche, 
Les mécanismes de régulation et de 
plafonnement du nombre de 
nouveaux étudiants dans les 
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établissements d'e nseignement 
sup érieur , 
La nomenclature, la reconnaissance 
et l'é quivalence des diplômes des 
universités et des autres 
établisscrnents d' enseignement 
supérieur et/ou de recherche 
scientifique publics et privés ; 
La définition des normes ct 
procédures d'accr éditation des 
établissements priv és 
d' enseignement supérieur, 
L' élaborat ion des pnn cipaux 
éléments d' une politique 
d'enseignement à distance et de 
formations continues. 

En plus des attributions susmentionnées le 
Conseil . 

Présente chaque année au Premier 
Ministre, un rapport sur l'état et les 
perspectives du système de 
l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique ainsi qu' un 
rapport sur ses activités durant 
l'année écoulée. 

Chapitre 11- Composition du Conseil 
Article 3 Le Conseil est présidé par le 
Ministre en charge de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique ou 
de son représentant. 

Article 4 La composition du Conseil est 
fixée comme suit 

Un conseiller à la Présidence , 
Un conseiller au Premier Ministère , 
Un conseiller du Ministre en charge 
de l'enseignement supérieur ct de la 
recherche scientifique, 
Les Présidents d' universités 
publiques ; 
Trois (3) personnalités 
Mauritaniennes reconnues pour leurs 
expériences dans l' enseignement 
supérieur et/ou la recherche 
scientifique ; 
Un ( l ) enseignant-chercheur en 
sciences humaines et sociales . 

Un (1) enseignant-chercheur en
 
sciences juridiques ;
 
Un ( 1) enseignant-chercheur en
 
SCIences économiques ou de gestion ;
 
Un (l ) enseignant hospitalo­

universitaire ,
 
Un (l ) enseignant chercheur en
 
Biologie ou en Géologie ;
 
Un ( 1) enseignant chercheur en
 
physique ou Chimie,
 
Un (1) enseignant chercheur en
 
Mathématiques ou Informatique ,
 
Un (1) enseignant technologue,
 
exerçant dans une école
 
d'ingénieurs.
 

Les membres du Conseil sont nommés par 
arrêté du Ministre chargé de l'e nseignement 
supérieur et de la recherche scientifique pour 
une durée de deux ans renouvelables. 

Article 5 Le Conseil est doté d' un 
secrétariat permanant rattaché au cabinet du 
Ministre chargé de 1" enseignement 
sup érieur Le secrétariat permanant du 
Conseil est dirigé par un fonctionnaire de la 
catégorie A de rang de cher de service, 
désigné par décision dudit Ministre. 
Chapitre 111- Fonctionnement du Conseil 
Article 7 Le Conseil se réunit en session 
ordinaire trois fois par an. Des sess ions 
extraordinaires peuvent être organisées sur 
convocation de son Président. 
Le Secrétariat permanent du Conseil établit 
l' ordre du Jour des sessions du Conseil et 
dresse la convocation de ses membres. 
Les convocations sont adressées aux 
membres du Conseil, huit (08) jours au 
moins avant la date de la réunion. 
Les convocations peuvent être adressées par 
courrier électronique, 
En cas d' urgence, la convocation 
comportant l'ordre du jo ur est transmise aux 
membres du Conseil trois (3) jours au moins 
avant la date de la réunion. 
Article 8 . Le Conseil ne peut valablement 
émettre d'avis que si les deux tiers de ses 
membres au moins sont présents à 
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l'ouverture de la première séance. Lorsque 
ce quorum n'est pas atteint, il en est fait 
mention dans le procès-verbal et il est 
procédé à une nouvelle convocation dans un 
délai de cinq (5) jours. Le Conseil délibère 
alors valablement quel que soit le nombre 
des membres présents. 

Article 9 : les membres du Conseil et toute 
autre personne ayant assisté aux séances 
sont soumis à l'obiigation de discrétion 
professionnelle 

Le Président du Conseil peut inviter, à titre 
consultatif, toute personne concernée par la 
question à examiner par le Conseil et dont 
l'audition est de nature à éclairer le débat. 
Les avis et recommandations du Conseil 
sont adoptés à la majorité simple des 
membres présents. En cas de partage des 
voix, celle du Président est prépondérante . 

Article 10 Un procès-verbal de 
délibérations est établi par le Secrétaire 
permanent du Conseil assisté par deux 
rapporteurs désignés par le Président de la 
séance. Ce procès-verbal est signé par les 
membres présents. 
Article Il . Les crédits nécessaires au 
fonctionnement du Conseil sont inscnts au 
budget du Ministère en charge d 
l'ens eignement supérieur et de la recherche 
scientifique. 
Le Président du Conseil est l'ordonnateur de 
ces crédits. Il peut déléguer cette 
compétence au Secrétaire Général du 
Ministère chargé de l'enseignement 
supérieur et de recherche scientifique 
Article 12 Les membres du Conseil 
bénéficient d'honoraire dont le montant et 
les modalités d'attribution sont fixés par 
arrêté conjoint du Ministre en charge de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique et du Ministre chargé des 
Finances 
Article 13 . Sont abrogées toutes 
dispositions antérieures contraires au présent 
décret. 

Article 14 Le Ministre de l'Enseignement 
Supérieur et de la Recherche Scientifique et 
Je Ministre des Finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne , de 
l' application du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la Républiqu e 
Islamique de Mauritanie. 

Décret n02015-120 du 02 Juillet 2015 
relatif aux indicateurs M suivi de 
l'enseignement supérieur ct de la 
recherche scientifique. 
Article Prernier : En appl ication des 
disposit ions de la loi n0201 0-043 du 21 
Juillet 2010, particulièrement celles de 
l' article 2, le présent décret fixe les 
indicateurs obligatoires pour le Tableau de 
Bord de gouvernance de l'Ensei gnement 
Supérieur et de la Recherche Scientifique, ct 
pr évoie la création d'un annuaire statistique 
pour le secteur 
Article 2 . Le Tableau de Bord, prévu par le 
présent décret, désigne l' ensemble des 
indicateurs et des données établis pour 
structurer la gouvernance du secteur de 
l' enseignement supérieur et la recherche 
scientifique et promouvoir la bonne gestion 
des établissements. 
Il comprend des données et des indicateurs 
produisant l'annuaire statistique de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique qui reflète chaque année de 
façon synthétique l' état du secteur 
Article 3 Les Indicateurs choisis dans ce 
tableau de bord, fixés dans l'article 5 ci­
après, ont pour objectifs de permettre au 
gouvernement de disposer d'outil d'aide à la 
décision afin d'exe rcer un SUIvi des 
institutions du supérieur, de mesurer le 
niveau d'atteinte des objectifs et l'état 
d'av ancement des différents plans d'actions 
et de déceler à temps les contraintes 
problèmes rencontrés . 
Ces indicateurs peuvent servir de critères 
d'appréciation pour les différentes 
validations, approbations et accréditation s 
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prévues par les textes législatifs et 
réglementaires relatifs à l' enseignement 
supérieur, la recherche scientifique et 
l'innovation 
Article 4 . L 'annuaire statistique apporte des 
informat ions essentielles brutes dont ont 
besom les décideurs et les utilisateurs pour 
apprécier les résultats obtenus, identifier les 

contraintes et formuler de manière éclairée 
la polit ique de l'en seignement supérieur. 
Chaque établissement d'enseignement 
supérieur et/ou de recherche scientifique est 
tenu de collecter les données nécessaires 
afin de contribuer à [a production de 
l' annuaire statistique national. 
Chapitre Il- les indicateurs de 
l'enseignement supérieur 

Ar'Hele 5 L'observation des indicateurs dans le tableau suivant est obligatoire pour 
l'orientation, le suivi et j'évaluation du système public et privé de l'enseignement supérieur et de 

e SC IentI Ique .la recherch .fi 
1 Contexte SOCIO- Ta b 1 ) ndicateurs soc i_o:_économigues. dém o g~ph iqu_es_ _ . .. 
éc ono mique, 'Tàb 2 Ind icaleu! S soc ,o-éco no m.iques, dém.Q.graphiques ._. 

- -

démogra phique et Tab 3 _~rt de l ' éduc ~t io !:1.dan s le budget général ~~..l' Etat __ ... • __ 
fin an cie r Ta b.4 Dép enses par catégories, enseignement supé rieur et rec herche scientifique 

I-----~-- - - . ------~------, - - - - -
Tab.5 Part des inst itutions du Budg et de l 'Enseignement sup érieur 
2.1 Taux Bru t d 'Admi ssion 

, 2.2 Taux Net d 'A dmi ssion ._ ~-.-.­ - - - - - ­ . - - ­ - - - - -- ­
2 .3 Tau x de Trans ition Secondaire - Su périeur 
24 Taux d ' accès global à l 'en seignem ent supérieur 
2.5 Tau x Brut de Scolarisation 
2.6 Taux Net de Scolar isati on 

2 accès et 2.7 Tau x d'accès par nive au (LMD) 
scolan sauon 2.8 Es[> érance de vie sco laire ! 

.­ --­ - - - - -
2.9 Nombre d 'é tudian ts pou r 100 000 habitants 
2 10 Distrib ution (%) des nou veaux inscnt s dans les domaines d ' étude (CTTE 

1997) selon le baccal au réat d ' ori gi ne 
2.11 Etudiants mauritan iens bou rsiers à l'étranger par niveau et dom aine 

_~ ' étude (Dom aines d ' élUdes.et de for ll13t!.on l~~ ÇIT E 1997). 1 

c-- ­ -

12.12 Etudiant étrangers inscr its dan s les institutions mauntanicnne s 
2.13 R épartit ion de s étudia nts mau ritaniens par âg e et par genre 1 

2. 14 Répartiti on des étudiants par domaine (ni veau classifi cation CITE, 20 13 
3 efficacite interne 3 1 _ Tau x de promotion effectif SJ u Ta ux de ]' ransitlon Eff~ 

-11­
3.2 Taux de promot ion app aren t 
3.3 Taux de redoublement 
3.4 Pource ntage de redoublant s 
3.5 Tau x d 'abandon 
3.6 Tau x de survie/rétentio --­ - --­ - _ ._- ---- ­ - - - -_ . ._-
3.7 Coeffici ent d'efficacité interne (CEL ) 
3.8 Coe ffic ient d ' effi cac ité intern e « redoublement s » 

3.9 Coefficient d ' efficacit é inte rne « abando ns »(ou hors redoubl ement) 
3 10 ~f~ i e n t d 'A lourd i s s. .~!:I1e nt de la ~fl ens e ( Ç ~ D)._­ ---­ ' - _. . . . -
3. 11 Tau x de transition d'un niveau il l ' autre (LMD) 
3.12 Taux d 'achèvement d 'un cyc le LMD 
3 13 Pource ntage de licen ces obt enues en 3 ans 
3. 14 Pourcent age de master s ob tenus en 2 ans 
3.15 Pourcentage de thès es obtenues en J ans 
3. 16 Pourcentage de diplômes d 'In génieurs obtenus en 3 ans 

f . 13.17 Pourcentage des etudiant s du supérieur inscnts dans les ormatrons i 
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professionnelle s et techn iques 
3. 18 Pour cent age des fih ere s profes sion nell es et techn iqu es 
3. 19 ! Ev olution des effect ifs par do ma ine d'étude et type de formation 

4. pers onn el 4.1 Evolution du nombre d ' enseignant s par instituti on
 
enseignant et non
 4 .2 Evo lution du nombre d ' en seignant s par dipl ôme académique
 
enseignant 1 4 .3
 Répartit ion des enseignan ts par tran che d ' âge et par ge nre 

4 .4 SUI van t le grade par insutut ion et par genre 
45 Répartit ion du pers onnel administrati f et technique par fonct ion 

5. partenariat ~ __ Mo b~tè (" " " , .,," ;,,) d,,_'"";B'''"!', de s étudiants " d" "'g;' ; '~_s_ 
5 2 _ ~.t:'di an ts é !E~]i~ s in s cri~ s par n ati onaJi~~_~t~_dom3in~ d ' étud.~. _ _ . _ 
5 3 1 Nombre de convent ions signées avec des établi sseme nts nat ion au x ou 

i _ _ _ ~an. er du S ue.érieu_r_ _ _ _ _ _ __ _ _ ____. _ _ _ _ __ _ 

_ _ _ ~4 _ _ ~ubven ti ons au_p ro fi.t_~e s associ ations scient ifiques (f!1 ont ant .et nombre)
 
6 œuvr es 6 . \ Nom bre de bénéficiaires de bour ses et d ' a ides
 
uni vers itaires
 6 .2 Logem ent 

6 .3 Restaurati on 
6.4 T ransport UI11 ver sitaire 

1 6.5 Nombre de cités et fovers uni ver sitai res 

1 7 pertinenc e et 7.\ ' Pourcentage des dipl ômes du supér ieur en fo rma tions profess ionne lles et 

1 Efficacité externe 1 tec hni qu es 
7.2 E vo lution des dipl ôm es de s sc iences et mz énieri c 

7.3 I:vol u t ion~~~]Jlômés~':..@Lères courtes (BT et BTS_)_ _ -- _ . _- ­
.2i__ 1 Di e.lô_m es en Méde cll1e, Scien ces et TechniCjues ~n % de tous les d i I Ô l1l~~_ 

~ _ .B-i:p~~~on~d ~el.02~tis _su l v a nt les fib ère s . _ _ __.__ _ __ _ _ _ _ 
7 6 1Etudiants inscrits dans les formations en Méd ecin e, Sc iences et 
~c1! l11~es~e.ro o rtio n_de l" fê nsemble de sétudlant s_ _ _ _ __ 

77 1 "P art des étu diants ét rangers Inscr its en master et en do ctorat (n on titul air es 

1 

! 
du bacca lauréa t en Maur itaru e) 

7 8 Inserti on profes sion ne lle des j eunes dipl ômés (12 , 18, 36) ill OI S ap rès leur 
sortie de leur for matio n m itrale .-- - - - - - - _.'._._ - _. - - - - _ ._- - - - - - - ­

7.9 Tau x de ch ômage des diplôm és de l' en seignem ent supérieur 
7. 10 

,
i Taux d ' em ploi des diplômés de l' enseign ement sup érieur
 

8 inst ituti ons
 Répart itio n des lE S par type et par statut 8.1 
densergnement 8.2 , Evolutio n du nombre d 'étudiants de 20 10 à 2014, publi c et priv é par 
(lES) et étudiants msnrution 

1--- - - - - - - - - - -- - - - --- -..-- - - - - - - - - - - -- ­
Tau x d'accroi ssem ent an nue l des étud iant s 83 

8.4 Répart ition des étudi ant s par do main e d ' étu de 

1 8 5 Répartition de s ét udi ant s par domaine d 'étude et par statu t 

-".6 ~"" 'ion Gru çon" fill" par dom,,",--,, '"ode_ __ __ _ _
8.2...... Répart it i ~n de s é t u di <l!.1t~<l!j() m a i n ,: d 'ét ll_d~p ar ni veau_ _ _ _ _ 
~8 J~volut i ~~_ nombre_.i:.é.!.l!.c1i~nts p~r niveau_ _ ___ __ _ ___ _ __ 

8.9 Répartiti on des étudian ts par nivea u et par statut 
Evolution du nombre de boursi ers dans le public 

8 Il 
8.10 

Evolution du nombre de boursiers à l ' étranger par niveau d 'étude 

8 .12 1 No mbr e d ' étudiants par établ issem ent 
1--- --- - -- - - - - -- - - - - --- - - - - - - -- - - - - - '- "--._ - - - ­

8 .13 Rép artition des étudiants par niveau et pa r âge 
9.1 1 Nomb re d' étab liss ements disposant d 'un disposi tif dauto évaluation ou 

ges tion des 
9 . opu rmser la 

d ' assurance qualité
 
éta blis sements de
 r22.- - j }-lo nt~ t des resso~rces_p'ropres procuré~~~.Le.s~s.!.at i on s ~e serv ices 
l 'enseignem ent 9 .3 Part des ressource s prop re s liées à de s pre stations d serv ices su r les 
sup érieur et re cettes de foncti onn ement, ho rs droit s d 'inscr ipti on
 
l 'é voluti on du
 Tau x d 'occu patio n des locaux
 
patrimoine
 

9 .4 
9.5 Indic ateurs relat ifs aux acti ons dan s le domaine des TIC (Te chn olo gies de 

imm obilier l 'Inform ation et de la Commun icat ion ) 
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10 Rec herche 10. 1 Nombre d 'unités de reche rch e/laborato ires par inst itut ion 
scientifique 10.2 E vo lution du nombre du nomb re de m émoires soutenue (Master/thèses) 

10 3 Evo lution du nombre de publica tions co m munications da ns des co lloq ues ! 
scient ifiques 1 

104 Mani festat ions scie ntif iqu es 
10.5 Vulgarisations sc ient ifiques 
10.6 Nombre d 'articles publi és dan s de s revu es à com ités de lectu re, re vu es 

ind exées 

1 

II . Qual ité 11.1 Rati o EtudiantslEnseign ants , Etud ian ts/P ersonn e l A dmi nistrati f, Personnel 
péd agogique/Personnel Adrnimstratrf et Rat io Etudiant s/Personnel 
technique 

12. Equit é 
1 1.2 
12.1 

Movenne m2 par étu dian t 
Indi ce de parité fi lle/Ga rçon 1 

Chapitre III La mise en œuvre des 
indicateurs 

Article 6 . Les modalités pratiques de la 
mise en œuvre des indicateurs du Tableau de 
Bord prévu par le présent décret , seront fiés 
par arrêté du Ministre de l' enseignement 
supérieur et de la recherch e sc ientifique. 
Les données à coll ecter et les indi cateurs à 
calculer pour chaque établis sement 
d ' enseignem ent supérieur et/ou de recherche 
scientifique seront définis par ar rêté. 
Article 7 Les établissements 
d' enseignement supérieur et/ou de recherche 
scrennfique sont tenue d 'œuvrer en 
collaboration avec la Dire ction des Stratég ie 
et de Programmation au Minist ère de 
l'enseignement sup éneur ct de la recherche 
sc iennfi que pour la rruse en œu vre des 
indicateurs définis dans ce décret et ceux 
fixés par les arrêtés post éneurs. 
Article 8 Sont abrogées toutes dis posiuons 
antérieures contraires au présent décret 
Article 9 Le Mnustre de l' Enseignem ent 
Sup erieur et de la Recherche Scientifique est 
chargé de lapphcauon du présent décret qUI 
sera publié au Journal Officie! de la 
République Islamique de Mauritanie 

Minis. re de l'Enaploi, de 
la Fornaation 

Professionnelle et des 
Technologies de 

1'Infornaation et de la 
Conanaunication 

Actes Réglementaires 

Arrêté n00934~du 29 Mai 2015 modifiant 
certaines dispositions de l'arrêté nOR0090 
du 3 février 2015 fixant le montant de la 
contrepartie financière relative au 

01renouvellement de la licence n pour 
l'établissement et l'exploitation d'un 
réseau de communication électroniques 
radioélectriques de norme GSM ouvert 
au public au bénéfice de la société 
Mauritano-tunisienne de 
Télécommunications (MATTEL SA) 
Article Premier les dispositions de 
l'article premier de l'arrêté nOR0090 du 3 
février 2015 fixant le montant de la 
contrepartie finan cière relative au 
renouvellem ent de la licence n° 1 pour 
l' établissem ent ct l'exploitation d 'un réseau 
de cornmurucanon électroruques 
radioélectriques de norme GSM ouvert au 
public au bén éfice de la SOCIété Mauntano­
tunisienne de Tél écommurncanons 
(MATTEL SA) ains i que so n annexe sont 
abrogées et remplacées come suit 
Article Premier (nouveau) conformé ment 
aux dispositions de la loi n020 13-025 du 15 
juillet 20 13 portant sur les commumcanons 
électroruques, not amment son arti cle 23, le 
présent arrêté fixe le montant de la 
contrepart ie Imanci ère due par la société 
M attel S A. au titre du renouvellement de sa 
Licence ain s: que ses modal nés de paiement 
La contrepartie financière se compose de 

•	 Un montant fixe de cinq milliard (5 
000 000 000) Ou guiya , 

•	 Un paiement récurrent annuel d 'un 
montant variable calculé comme un 
pourcentage du chiffre d 'affaires 2G, 
s' élevant à 2,5 % du ch iffre d 'affaires 
2G DE l'année précédente. 

Article 2 Le présent Arrêté prend effet à 
compter de sa date de signature et sera 
publi é dan s le Journal Officiel de la 
République Islamique de Mauntame. 
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Annexe 
Calend 'ner de paiement de 1a partie vana , bl e de 1a contreparne, fimanetière de Matte 

Montant~ate ~------------ - -- --- - --- -- - - ----­
30 -Avril 2016 2,5% du chiffre d 'affaires 2G de l'ann ée 2015 au prorata temporis de 

1 la période allant du 3 juin au 31 décembre 2015, soit 1,45%L______ ___ 
2,5% du chiffre d' aftà ires 2G-de l'annéeiôT6- - ­/ 30 Avri12017 

2,5% du chiffre d'affaires 2G de l'année 2017130 Avril 2018 

2,5% du chiffre d'affaires 2G de l'année 2018i30 Avril 2019 

2,5% du chiffre d'affaires 2G de l'année 2019 plus une provision 
égale à 2,5% du prorata temporis du chiffre d'affaires 2019 au tire de 
la période allant du 1er Janvier au 3 Juin 2020 , soit 3,55% du chiffre 

i30 Avril 2020 

d'affaires arrêté au 31112/201 91 --- ._- -- -- - -- - - - --- - - - -- ­

Ministè..e de la Jeunesse 
et des Spoa1:s
 

Actes Réglementaires 

Arrêté n? 0896 du 21 Mai 2015 portant 

Création d'une Cellule Communication 

au Ministère de la Jeunesse et des Sports , 
Article Premier : Il est crée, une Cellule 
dénommée Cellule de Communication sous 
l'autorité du Ministre de la Jeunesse et des 
Sports, 
Article 2 : La Cellule de Communication est 
chargée de : 

De vulgariser les activités du 
département à travers les médias 
nationaux et internationaux, 
D' élaborer et d'instaurer un plan de 
communication pour le 
Département ; 
De centraliser en son sem les 
informations provenant de 
l'ensemble des structures du 
département; 
De la préparation, de l'organisation 
et du suivi des activités qui lui sont 

confiées par le Ministre de la 
Jeunesse et des Sports , 

Article 3 La Cellule de Communi cation de 
la Jeunesse et des Sports est dirigée par le 
Conseiller Technique chargé de la 
Communication qui fait office de 

Coordinateur. 
Article 4 , Le Coordinateur de la Cellule est 
assisté d'un personnel Administratif 

interne : 
Le Coordinateur peut faire appel à 

toute autre personne dont les 
Cellule ; 
Le personnel externe au Ministère 
est rémunéré sur les fonds de la 
Cellule suivant un contrat de travail 
annuellement renouvelable , 

Article 5 , Le Coordinateur de la Cellule est 
chargée: 

De la définition du plan de 
communication ; 
De la Coord ination des activités du 
département , 
De la Vulgarisation des activités du 
département , 
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De la gestion di site internet du 
département , 
De la conception du magazine du 
département; 
De la couverture médiatique de 
l'ensemble des évènements du 
département 

Article 6 . La gestion financière de la cellule 
est confiée au Secrétaire Général 
conjointement avec le Coordinateur de la 
dite cellule . 

Article 7 . Les ressources financières de la 
Cellule sont constituées par : 

Les subvention s de l'Etat ; 
Article 8 : Le Secrétaire Général du 

Ministère de la Jeunesse et des Sports est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal Officiel de la 
République Islamique de Mauritanie . 

Ministère des Affailres 
Sociales, de l'Enfance et 

de la Fanûlle 
Actes Divers 
Décret n02015-109 du i" Juillet 2015 
portant nomination du Président du 
Conseil d'Administration du Centre de 
Formation et de Promotion Sociale des 
Enfants en situation d'Handicap 
Ar1icle Premier Est nommée Pr ésidente 

du Conseil d'Adrmru stration du Centre de 
formation et de promotion sociale des 
enfants en situation d'handicap pour une 

durée de trois ans Madame Sow Arnmata 
Marnadou. 
Article 2 Le Ministre des Affaires 
Sociales, de l'Enfance et de la Famille est 
chargé de lexécution du présent décret qut 
sera publié au Journal Officiel de la 
République Islamique de Mauritanie 

Décret 0°2015-110 du r" Juillet 2015 
Portant nomination des membres du 
Centre d'Administration du Centre de 
Formation ct de Promotion Sociale des 
Enfants en situation d'Handicap. 
Article Premier . Sont nommés membres 
du Conseil d'Administration du Centre de 

formation et de promotion sociale des 
enfants en situation d'handicap pour une 
durée de trois ans 

Wane Abdel Aziz, représentant du 
Ministère des Affaires Economiques 
et du Développement , 
Saleek Ould Oumar inspecteur , 
représentant du Ministère des 
Finances , 
Moharned lemme Ould Moharned 
Abdellahi Ould Elbane, Chargé de 
mission , représentant du Ministère 

de l'Education Nationale. 
Yekber Ould Ethrnane représentant 
du Ministère de lEmploi, de la 
Formation Professionnelle et des 
Technologies de lInforrnauon et de 
la Commurucation , 
Dr Abdellahi Ould Vally, Directeur 
de lactron sociale et de la solidarité 
nationale représentant le Ministère 
des Affaires Sociales, de 
l'Enfance et de la Famille , 
Mohamed Yahya Ould Izid Bth 
Directeur des Personnes 
Handicapées représentant le 
MInistère des Affaires SOCIales, de 
l'Enfance et de la Famille , 
Houriya Mint Ehel Daoud 
Représentante de l'Agence 

Tadamoun 
Ahmedou Ould Abdel Kader 
représentant la fédération 
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Mauritanienne des Associations 
Nationales de Personnes 
Handicap ées , 

Saidou NOUfOU San représentant du 
personnel de l'é tablissement. 

Art icle 2 Le Ministre des Affaires 
Sociales. de 1" Enfance et de la Famille est 
chargé de l'exécution du présent décret qUI 
sera publié au Journal Officiel de la 
République Isiarmque de Mauritanie 

MiDistère de 
l 'EnvironneIllent et du ~ 

· ~eve loppezneDt Durable :~ 
Actes Réglementaires 
Décret n02015-113 du I' " Juill et 2015 
portant transfert du Patrimoine et du 
Personnel de l'Ex Programme Spécial <le 
Protection de la Ville de 
Nouakchott(PSPVN) à l' Agence Nationale 
de la Grande Muraille Vert e (ANGMV). 
Art icle Premier le patrimoine du 
Programme Spécial de Protection de la Ville 
de Nouakchott (PSPVN) est transféré à 
l'Agence Nationale de la Grande Muraille 
Verte (ANGMV). 
Art icle 2 . les membres du personnel 
administratif, technique et de service 
engagés par le Programme Spécial de 
Protection de la Ville de Nouakchott jusqu'à 
l'entrée en vigueur du présent décret sont 
transférés 0 l'A gence Nationale de la 
Grande Muraille Verte et rattachés, par des 
liens contractuel, à l'A gence, conformément 
aux dispositions statutaires régissant son 
personnel. 
Article 3 Le Ministre de l' Environnement 
et du Développement Durable. le Ministre 
de la Fonction Publique, du Travail et de la 
Modernisation de l'Administration et le 
Ministre des Finances sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne. de l' ex écution du 
présent décret qUI sera publié au Journal 
Officiel de la République Islamique de 
Mauritanie 

RVIS DE PERTE 
nest ]lorI<' ; 1. ronnms3no' dopuhhr 1> peril du ntre fonner n' 1049 Ju cercle 

du Inrn. ob)II dn 101 nO ln Dot "m ~ ord , .ppuifnaJlI 1 11 r. ~oh.m e n El 

Mouslaph . .ïluued ~ .Ie lll , utulurc, SUlYl III 1> tII r1mtlOlI de 11r. SuiJ "011 ' 111 ,,1 

Ilohl1J1,d s..1'm Ill'Id , ilon t II perle seul Il respollsabdl li 13n, qUI le UOUlff 

"onflrm, nn JlIfir lllll, contenu 

RVIS DE PERTE 
nest pOlir II I conll, lss.ntl dupllLhl 1.l peril de, ulm ïonoers 0"19.583.19RI:o 

1 ~8 RS , IQ88;,98J el 1 9?8 ~ dumtl, du Irm . IPP" "'II'lI i 1 110nmur 1I 11I SS\I~ 

ABD OllLA ~ O R.UI ED IBDOUl -U\~ ~DH I '1ll\1 11 1 1.dh l"'l1on df " OllSl,ur 18.11EO 

REUIl Silli SIU I ~HR ni ' n 1960 au ksar doull l porll' seul 1.rrsponslbilitl sans 

qu e le natal" rO nl lfllll uU mùnol Il conjenu. 

aVIS DE DEMaNDE D'IMMATRICULaTION 
CONSERIATIO \ Df LA PRUP RI ITE ITDES DRom FUNOERS 

,lu hvre lnnner du Cerdl duTrarz; 

SUI",nl réquisumn. Il' :;:181 déposée le 2~ / 0 , / 201 :;, "" Sieur: \I U H unn 
Jl~ I nUF Dellleurantl \I a ~hla -Labi ar , 

U• d' llI lndé l'imnutnmlauun aulivre lancier du cerclerlu Rrakna . d'un immeuble 

urba in Bâti ccnstinunt lnun terraindl lonne reclanguJlIre d'une contenante 101.11 

de:Se pt m sdeux" liliales (O, a 02ra), situé1 Jlaghl:l.L.hiar/Wilay. duRrakna, 

COIW II sous leuum du101 SI\ 0 de "11011',;1, \lagbla-L'Ùljar, Est bornéau nord pu 

11111 ruc sans nom, 1 l'Estpu Iekrama. au Sud pu Piste "oudjéri. ' -Ileg etàl'ouest 

pH$.lUAbflll AlIZ, Ildérlm qu, ledil un llleuble hn appachenl ln m indu Pernus 

d'üccuper Il' 7531D1I1 du t:l/05fl 9'1. Eta bli par Ir l'filet d, ."agilla-L. hj>r, El 

n'est l " conll. im ni' , g' fI'é d" "0111 JrOlI ou charge réIL acluel ou inntu,! 

autre,que ml\'c; lprh dé taillés, ,,, oir: Toutes personnes inféressé'l sont ,dlluses 

1 Inrmer oppusui on I I. pré sente inumlri rulaunn. entre lesmains I\UIonserva teur 

'ousligné,dans Il déhi de trois mois, 1 rompler rlI r.fflthlJ(I dul'fésenl Al1I , qui 

aUfllieuinressa nr menl enl'sudnoi re d'un Tribunalde l'" instance de Nou.~ c h oll, 

IR (OIlsrn ol"Uf tir laprnpriftéf Ollt/rrl' 1'/ tlel lnpalhèqurs 

liU/WIEDABOfRR.10W,.\iVE(1[10 ABEID 

************ *** 
Récépi ssé n0231 du 18 Août 2015 portant 

déclar at ion d 'une association dénommée: «ON G 

Ecole Plu s» 
Par le présen t documen t, Mr Moharned Ould Bodi l. 

Ministre de l 'Intérieure et de la d écentralisation, 
d élivre am; personnes design ées ci-après, le r éc épiss é 

de déclaration de l'Association citée ci-dessus, 

Celle association est régie par la loi n064.098 du 09 

Juin 1964 el ses textes modifiants notamment les lois 
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n073007 du 23 Jan vier 1973 et 73,157 
1973, 

Toute modification ap portée au 

l'Association , tout changement interven u 

de son admi nistra tion ou de sa direcnon 

déclare s dans un délai de (3) trois mois 

de l'Int érieur 

Buts de l Association: Socia ux 
Durée: Ind éternun ée 

du 2 Juillet 

statut de 

au niveau 

devron t être 

au Minis tère 

Siège de l'Association Nouak chott 

Composition de rOrgane Exécuti f: 

Président: M 'Bave Mamadou 

Secrétai re Général : Abdall ahi Ould Moctar 

Trésorière: Hawa Diagan a 

***** ********** 

Les annonces sont reçues 
au service du Journal 

Officiel 

L'Administration décline 
toute responsabilité 

quant à la teneur des 
annonces. 

POUR LES ABONNEMENTS ET ACHATS AU
 
NUMERO
 

S'adresser à la Direct ion de l'Edition du
 
Journal Off iciel; BP 188, Noua kcho tt,
 

(Mauritanie) .
 
Les achat s s'eff ectuen t exclusivement au
 

compt ant, par chè que ou virement
 
bancaire co m pte chèque postal n0391
 

Nou akchot t
 

Abonnement : un an / 

Ordinaire 4000 UM 
Pays du Maghreb 4000 UM 
Etrangers 5000 UM 

Achats au numéro /
 

Prix unitaire 200 UM
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